
 

 

 
 
 Mairie 
 7 Rue de Metz 
 57650 FONTOY 

 
Nos réf NAD/SBE  
ODC/CL/0595-25 info@ville-fontoy.fr 
 
Affaire suivie par Mme DAVID 
Tél 03.85.42.13.33 
Mail odclignes@trapil.com  
 Champforgeuil, le 17 octobre 2025 
Objet : OLÉODUCS DE DÉFENSE COMMUNE 
Pipeline : VILCEY - BITBURG  
Urbanisme : Modification simplifiée  PLU  
Commune de :FONTOY 
Dossier : 9697-PH 

 
Monsieur, 

 
La commune de FONTOY a ouvert une enquête publique portant sur la modification 

simplifiée  du PLU de FONTOY. 

Ce projet n’appelle de notre part aucune observation particulière, en effet, la renonciation 
définitive à l’exploitation de la canalisation VILCEY - BITBURG traversant la commune de FONTOY 
a été notifiée à monsieur le préfet de la MOSELLE par lettre DGEC/SNOI/AFF.LIGNES/000322 du 03 
septembre 2015. 

Les informations concernant celle-ci ont été mises à jour sur le site du guichet unique 
www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr.  

En particulier, son tracé a été signalé « abandonné ». 

Il appartient désormais à la préfecture de notifier aux communes concernées : 

• La suppression des servitudes mentionnées au c du A du II de l’annexe de l’article R.126-1 du code de 
l’urbanisme. 

• La nécessité de mettre à jour leurs documents d’urbanisme. 

Toutefois, si la conduite venait à faire obstacle à d'éventuels travaux, celle-ci pourrait être 
déposée et une demande spécifique nous sera adressée. 

Cette opération sera réalisable sous réserve du respect des prescriptions suivantes :  

• l'ensemble des coûts liés à la dépose sera à la charge du maître d'ouvrage,  

• pour la première découpe à froid, un agent de notre société sera obligatoirement présent, 

• l'isolation du tronçon restant se fera par la pose de bouchon en béton, 

• avant toute opération, une analyse du Brai doit être réalisée. 

• la transmission à TRAPIL ODC des plans géo référencés des tronçons de canalisation déposés en classe 
de précision A (centimétrique)  au format shape dans le référentiel RGF 93 Lambert 93 projeté non zoné  
(X, Y) et NGF IGN 69 (Z) avec utilisation de la Référence des Altitudes Françaises 2018 (RAF18),  ainsi 
que le fichier brut (Excel) issu de l’appareil topographique contenant les coordonnées des points pris. 

• la transmission à TRAPIL ODC des Bordereaux de suivi des déchets concernant la canalisation et le brai. 
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• le revêtement extérieur du tube, constitué de brai de houille, devra être enlevé en appliquant la 
règlementation en vigueur et être éliminé suivant la procédure des déchets industriels spéciaux. L'original 
du bulletin de suivi de déchets nous sera adressé. 

• Les demandes seront à transmettre à l'adresse odclignes@trapil.com  Pour tout renseignement 
complémentaire, les porteurs de projet peuvent nous contacter  au 03.85.42.10.09. 

Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, nous vous prions 
d’agréer, Monsieur l’expression de nos salutations distinguées. 

 
Le chef du réseau 

des Oléoducs de Défense Commune, 
T. HERAUD 
P/O S.BEARD 

Responsable de la section Lignes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies :  
Ministère de la Transition Écologique, de l'Énergie, du Climat et de la Prévention des Risques /SNOI 
BPIA/Mission de Contrôle des Oléoducs relevant de la Défense Nationale (M. MIAN) 
TRAPIL/DRPO  
TRAPIL/ODC/Région Est (M. JACQUOT) 



TRAPIL O.D.C

LA REPRESENTATION GRAPHIQUE DE

L'OUVRAGE ODC EST DONNE A

TITRE INDICATIF

---------------------------------------------

SEUL UN MARQUAGE PIQUETAGE APRES

DETECTION ET MESURE DE LOCALISATION PAR

L'UN DE NOS TECHNICIENS

PEUVENT PRECISER L'EMPLACEMENT DE

LA CANALISATION ET SA CLASSE DE PRECISION

Légende

CANALISATION ODC

1:

Réseau ODC

Extrait ©IGN SCAN 25 & BD TOPO & 

BD ORTHO & BD PARCELLAIRE.

Aucune reproduction ni 

communication ne peut être effectuée 

à des tiers sans autorisation écrite de 

la société TRAPIL.

25 000

TRAPIL ODC

C.S. 30081

71103 CHALON-SUR-SAONE CEDEX

Tél: 03.85.42.10.09 Mail:

odclignes@trapil.com

Code de l'environnement 
(décret n°2011-1241 du 5 
octobre 2011 modifié). Il est 
fait une obligation d'adresser 
une déclaration de projet de 
travaux (DT) et une 
déclaration d'intention de 
travaux (DICT) à l'exploitant 
de l'ouvrage pour tous travaux 
effectués à moins de 50 
mètres du pipeline.

PIPELINE À

HYDROCARBURES LIQUIDES

1 270,0 635,00 1 270,00 Mètres
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